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Préface de Michel Barnier, ancien Premier ministre

Il faisait honneur à l’Assemblée nationale.

Il faut lire ce livre d’Olivier Marleix, publié à titre posthume, pour comprendre la situation grave dans laquelle notre pays se trouve aujourd’hui et les raisons profondes pour lesquelles nous en sommes arrivés là depuis le quinquennat de Nicolas Sarkozy puis celui de François Hollande jusqu’à la présidence d’Emmanuel Macron.

À l’Assemblée nationale, Olivier Marleix fit, tout au long de ses mandats de parlementaire, honneur à l’Assemblée nationale. C’est le sentiment exprimé d’une manière ou d’une autre par l’ensemble des députés, à quelque groupe qu’ils appartiennent, le jour de l’hommage qui lui fut rendu dans l’hémicycle le mardi 8 juillet. Nous étions alors tous bouleversés et incrédules, depuis l’annonce de sa disparition la veille.

« Chaque homme dans sa nuit s’en va vers sa lumière », écrivait Victor Hugo dans les Contemplations.

Oui, il y a dans tout être humain une part de mystère, d’ombre et de secret. Un chemin intérieur. À coup sûr, Olivier Marleix avait le sien. Mais ce qui compte aujourd’hui, c’est la clarté, la droiture, la morale de son action publique. Cette « morale de l’action » que Georges Pompidou, qu’il admirait tant, appelait à préserver en toutes circonstances.

C’est d’ailleurs dans cette terre du Cantal, la terre de ses racines, que son père Alain lui donna l’exemple, en devenant un député populaire et efficace puis un ministre de Nicolas Sarkozy. C’est toujours dans le Cantal, où l’on sait le prix de la transmission et de la fidélité, que son frère Romain, qui fut un membre efficace de mon cabinet de Premier ministre, poursuit son engagement.

Olivier Marleix choisit finalement une terre moins montagneuse mais tout aussi attachante, en travaillant un temps au côté du président du conseil général d’Eure-et-Loir, Martial Taugourdeau. Puis il affronta le suffrage populaire. Il entra en 2008 au conseil général et devint maire la même année du village d’Anet pour neuf ans. C’est là, dans sa terre d’adoption, qu’il éleva ses deux filles, Anna et Salomé, deux jeunes femmes dignes et courageuses.

Mais c’est en 2012, à l’occasion des législatives qu’Olivier Marleix donna à son engagement et à son sens de l’État une dimension nationale. Il entra alors à l’Assemblée nationale par la grande porte et devint très vite l’un des parlementaires les plus précis et les plus respectés. Tout au long de ses travaux législatifs et parfois de ses enquêtes, il exprima ses convictions, ses fidélités, son attachement à la souveraineté nationale mais aussi ses incompréhensions ou ses indignations.

On ne trouve dans son livre aucune complaisance. Olivier Marleix dit toujours ce qu’il pense et ce en quoi il croit, au risque d’affronter la critique et parfois la rancune. Mais aussi dans le même temps d’entraîner et de justifier de véritables amitiés.

Nos chemins se sont croisés puis étroitement associés durant la négociation du Brexit dont je lui parlais souvent, puis dans le débat politique national où nous avons ensemble démontré que l’on peut et que l’on doit être à la fois « patriote et européen ».

Ce livre de souvenirs et d’actions est à l’image de l’engagement d’Olivier Marleix. Sans esbroufe, direct et précis. Les plus jeunes de ses lecteurs trouveront dans ces lignes des raisons de s’engager à leur tour et de partager une vraie passion française.




À Émilie




Prologue

Le 9 juin 2024, alors que l’extrême droite vient de triompher aux élections européennes, Emmanuel Macron, regrettant ce résultat, annonce qu’en conséquence il redonne la parole aux Français : « Je dissous ce soir l’Assemblée nationale. »

 

« Ce soir », quelle drôle d’expression ! Le général de Gaulle, en 1968, c’est : « Je dissous aujourd’hui », Jacques Chirac, en 1997 : « J’ai décidé de dissoudre. » « Ce soir » exprime l’immédiateté. La foudre jupitérienne qui s’abat sans attendre sur les pauvres mortels.

 

Trois jours après cette dissolution en forme de syllogisme politique, Emmanuel Macron se justifiait ainsi : « L’équation parlementaire devenait difficilement tenable, les oppositions ayant dit plusieurs fois leur volonté de voter une motion de censure à l’automne. J’ai donc pris acte d’un blocage qui empêchait le gouvernement d’agir. »

Par « les oppositions » il faut entendre « Les Républicains » puisque de nombreuses motions de censure avaient déjà été votées par la Nupes (Nouvelle Union populaire écologique et sociale) et le RN (Rassemblement national). Seule une motion déposée par LR (Les Républicains) pouvait réunir la majorité nécessaire. Pourtant, depuis deux ans si l’on croit Mme Élisabeth Borne, plus de « cinquante lois utiles au pays » ont été votées, et pas des moindres. Où était le « blocage » ? Qu’est-ce qui « empêchait le gouvernement d’agir » ? Jamais l’ancienne Première ministre n’avait semblé partager ce constat soudain du chef de l’État.

 

Le seul fait nouveau, c’est qu’en ce mois de mai 2024, le gouvernement de Gabriel Attal avait besoin de faire voter rapidement une loi de finances rectificative pour envoyer un signal aux marchés financiers ; face à un grave dérapage des comptes publics, il fallait d’urgence montrer que la France allait se ressaisir. Confronté à un déficit qui s’annonçait supérieur aux prévisions, le gouvernement avait d’abord annoncé 10 milliards d’euros de gel de crédits dès le mois d’avril, mais pour aller plus loin il fallait passer par le Parlement. La perspective de la dégradation de la note de la France tournait à l’obsession pour le pouvoir. C’était à la fois une question d’image, un désaveu politique, et une difficulté budgétaire supplémentaire puisque cela renchérirait immédiatement la charge de la dette qui était déjà passée de 30 milliards en 2020 à 56 milliards en 2024. La presse se faisait l’écho au mois de mai d’un bras de fer entre Bercy qui soutenait l’urgence d’une telle loi de finances rectificative, et l’Élysée qui était décidé à ne concéder aucun mea culpa politique à la veille des européennes.

 

Pourtant, le 7 mai, invité à déjeuner en tête-à-tête à Matignon par le nouveau Premier ministre Gabriel Attal en tant que président du groupe LR à l’Assemblée nationale, je lui suggérai une solution imparable : « Présentez-nous un projet de loi de finances rectificative avec les 20 milliards d’euros d’économie et ajoutez-y les mesures fiscales pour répondre à la crise agricole et vous êtes certains qu’on ne pourra pas s’y opposer. »

 

Le 15 mai je réitérai par un SMS à Bruno Le Maire, alors chargé des Finances : « Cher Bruno, j’ai vu le PM la semaine dernière et lui ai dit que si vous déposiez un PLFR1 avant la fin mai avec uniquement des mesures d’économie (10 + 10) et les mesures agricoles, évidemment nous n’aurions pas de raison de censurer. Il me paraissait utile de t’en informer. »

Le ministre de l’Économie me répondit sur-le-champ : « Merci cher Olivier, c’est important. Reparlons-en quand tu veux. » Avant de m’appeler, une heure plus tard, pour me dire : « Je vois le président cet après-midi, je lui en parle. »

Bruno Le Maire, avec qui j’entretenais depuis deux ans des relations directes et souvent très « franches », savait qu’il pouvait compter sur ma parole. C’était d’ailleurs du bon sens ; comment la droite qui demandait des économies sur tous les tons depuis deux ans pourrait-elle s’y opposer, a fortiori si ce même texte de loi comportait les mesures budgétaires et fiscales tant attendues par nos amis agriculteurs ?

Mais le Premier ministre semblait se méfier d’un piège du locataire de Bercy, éternel concurrent pour Matignon. Le risque d’une motion de censure, ce serait lui et non Bruno Le Maire qui devrait l’assumer. Quant au président, toute forme d’aveu d’un dérapage des comptes à la veille des européennes était pour lui inaudible.

La presse a révélé plus tard que le chef de l’État et son Premier ministre fraîchement nommé ne communiquaient plus beaucoup, le locataire de Matignon ayant appris la dissolution par un appel de dernière minute du secrétaire général de l’Élysée à son directeur de cabinet.

Quoi qu’il en soit, jamais le gouvernement n’avait donc été dans « l’impossibilité d’agir ». Simplement, le président ne pouvait plus faire seul ce qu’il voulait. Il devait composer avec le groupe des Républicains. C’est probablement cette tutelle que le président de la République avait du mal à vivre.





1. Projet de loi de finances rectificative.
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En cohabitation avec Macron

Le résultat des législatives, qui suivent la réélection d’Emmanuel Macron en 2022, traduit clairement la volonté des Français de faire de l’Assemblée nationale un contre-pouvoir. Le président a certes été réélu au terme d’une campagne électorale heurtée de plein fouet par la guerre en Ukraine, mais contrairement à 2017, la magie est passée et les Français ne sont plus, cette fois, disposés à lui donner tous les pouvoirs. C’est en grande partie une victoire par défaut, illustrée par la tristesse de la petite fête organisée sur le Champ-de-Mars par l’équipe du président réélu au soir du second tour. On y voit tout au plus quelques centaines de militants.

 

À l’issue de ce renouvellement de l’Assemblée nationale, la majorité présidentielle sortante compte 245 députés ; la Nupes, 131 ; le RN, 89 ; LR, 62 députés et le groupe majoritairement divers gauche Liot (Libertés, indépendants, outre-mer et territoires) en compte 23. Ni la Nupes, ni le RN n’étant prêts à sortir d’une opposition frontale, c’est vers LR que le regard du chef de l’État se tourne pour tenter de trouver les 44 élus susceptibles de lui assurer une majorité absolue au Palais-Bourbon. C’était évidemment aller un peu vite en besogne.

 

Dans une allocution télévisée le 22 juin 2022, Emmanuel Macron indique qu’il existe deux possibilités : soit bâtir un contrat de coalition, soit construire des majorités texte par texte.

 

Depuis 2017, les députés LR ont été la cible prioritaire d’un chef de l’État désireux de faire le vide entre son camp et les extrêmes. Le président n’a pas ménagé sa peine pour déstabiliser, voire discréditer ma famille politique.

En 2017, pour la campagne des législatives, le mouvement « En Marche » était devenu « LREM » (La République En Marche), acronyme choisi à dessein pour créer la confusion auprès des électeurs en accréditant l’idée d’une fusion LR-EM. Pour bon nombre d’entre eux, le ralliement au nouveau président de la première génération de transfuges, Édouard Philippe, Bruno Le Maire, Gérald Darmanin, avait semblé sceller un accord politique entre le parti du chef de l’État et la droite.

Lors de la campagne législative de 2022, le président Macron a renouvelé l’exercice de débauchage en s’offrant le président du groupe LR de l’époque, Damien Abad, pour le prix du ministère des Affaires sociales. Le message envoyé continuellement à nos électeurs par ces manœuvres est toujours assez simple : « Ne votez pas pour Les Républicains, ils sont vendus à Macron. » On fait plus aimable comme publicité.

 

Et puis surtout, les députés LR réélus en 2022 ont des convictions qui ne sont pas celles d’Emmanuel Macron. Ils ne partagent ni son mondialisme béat, ni sa préférence européenne systématique, ni sa passivité sur les questions migratoires, ni ses options de gauche sur nombre de questions sociétales… Ils n’aiment pas non plus l’espèce d’arrogance du « nouveau monde ». Cette seule expression n’exprime-t-elle pas une forme de mépris à l’encontre de tout ce qui a précédé ? Or la France ne sera jamais une page blanche, il faut accepter et comprendre les méandres de son histoire. De Gaulle la voyait comme « la princesse des contes ». Et disons que si cette princesse a parfois des états d’âme, qu’elle ne sait pas toujours à quel prince se vouer… il faut l’aimer comme elle est et ne pas chercher à lui vendre du rêve. On ne la lui fait plus ! Nous, les députés LR, issus d’une vieille tradition politique, nous avons cette sagesse.

Bref, pour nous, la conversion subite au macronisme est impossible tant que le président n’est pas lui-même disposé à changer de politique.

 

Au sein de la nouvelle Assemblée nationale, notre groupe se retrouve dans une position charnière, rien ne peut se faire sans nous ; nous sommes prêts à l’assumer mais, pour nous, ce ne peut être que l’option du cas par cas. C’est beaucoup aux yeux de certains, trop, même, me disent quelques collègues qui ont peur de la compromission.

 

Les élections des présidents de groupe ont lieu dans les tout premiers jours qui suivent l’élection de la nouvelle Assemblée nationale. Au sein du groupe LR, ce scrutin se déroule le mercredi 22 juin 2022. Deux ans plus tôt, lorsque Christian Jacob avait laissé la présidence du groupe pour prendre celle du parti, j’avais été candidat, mais Damien Abad l’avait emporté. Si j’avais de l’estime pour l’énergie et le courage qu’il avait fallu à cet homme pour conquérir la vie malgré un handicap physique d’origine génétique, je regrettais que sa détermination, cette force morale, ne se fussent pas traduites chez lui par une droiture, mais tout au contraire par un esprit fluctuant. Cette fois Damien Abad n’est pas candidat puisqu’il est passé avec armes et bagages dans le camp adverse en pleine campagne législative. À Christian Jacob qui l’interpelle sur la rumeur de sa possible trahison, il n’a su opposer comme argument que : « C’est facile pour toi, tu as déjà été ministre. » On mesure l’épaisseur de sa vision politique.

 

La perspective de me retrouver président d’un groupe qui jouerait un rôle charnière dans cette Assemblée a pu apparaître comme un contre-emploi. Le fait est que, depuis 2017, les choix du président Macron ont rarement trouvé grâce à mes yeux. À vrai dire mes contentieux avec lui sont même antérieurs à son entrée à l’Élysée : je ne lui ai pas pardonné d’avoir orchestré les ventes d’entreprises stratégiques comme Alstom Power à l’américain General Electric, ou Alcatel au finlandais Nokia. En deux ans à Bercy, le ministre Emmanuel Macron avait, par sa signature, autorisé le passage sous pavillon étranger de quatre entreprises du CAC 40. Excusez du peu ! Des choix tellement funestes que le même Emmanuel Macron a fini, quelques années plus tard, par faire racheter les turbines Arabelle d’Alstom par EDF ou la filiale ASN (câbles sous-marins d’Alcatel) par l’État.

 

En 2018, j’ai présidé une commission d’enquête sur la vente d’Alstom, d’Alcatel, de Technip. Au terme de cette enquête, j’ai été surpris de trouver d’étonnantes résonances entre les bénéficiaires de ces ventes (l’écosystème de la finance qui s’était partagé plusieurs centaines de millions d’euros d’honoraires) et la liste des financeurs de la campagne du candidat Macron. En 2019, j’ai saisi le parquet de Paris. Une information judiciaire a été ouverte depuis, et élargie à d’autres cessions d’entreprises autorisées par le ministre de l’Économie de l’époque.

 

Si ces faits d’armes ne me prédisposent pas à devenir l’interlocuteur privilégié du gouvernement Macron, ils offrent sans doute à mes collègues la garantie d’une attitude de farouche indépendance à l’égard du pouvoir exécutif. Je ne suis pas du genre à troquer les convictions de ma famille politique pour un plat de lentilles. Au-delà, une longue expérience politique acquise très jeune auprès de Charles Pasqua, de Jacques Chirac, d’Édouard Balladur ou de Nicolas Sarkozy à l’Élysée peut les rassurer sur la solidité de mes repères politiques quand il s’agit de naviguer en eaux incertaines. Je suis élu avec 40 voix contre 20 à Julien Dive, un jeune collègue de l’Aisne que j’apprécie sincèrement, proche de Xavier Bertrand, qui est dans notre groupe le meilleur spécialiste des sujets agricoles.

 

Les autres présidents de groupe élus sont Marine Le Pen pour le RN, Boris Vallaud au PS, André Chassaigne pour les communistes, Aurore Bergé pour Renaissance, Laurent Marcangeli pour Horizons, Cyrielle Chatelain et Julien Bayou comme « coprésidents » chez les Écologistes (le second fera bientôt l’objet d’une « purge »), Jean-Paul Mattei pour le groupe Modem (Mouvement démocrate), et Bertrand Pancher pour un petit groupe de tradition plutôt « radicale » baptisé Liot.
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Le projet de loi de sortie du Covid

Le hasard du calendrier législatif nous donna très vite l’occasion d’éprouver les nouveaux rapports de force à l’Assemblée nationale, et la nouvelle méthode de coopération que le gouvernement allait devoir trouver avec les députés.

 

Il s’agissait d’un projet de loi « mettant fin aux régimes d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19 ». En réalité, contrairement à son intitulé, le texte initial du gouvernement avait pour effet non pas de mettre fin à ces régimes d’exception, notamment au fameux passe sanitaire, mais de permettre au gouvernement de les réinstaurer à tout moment… non plus par la loi, mais par simple décret !

 

Je me garderai bien de juger de la gestion de cette crise, mondiale et inédite par son ampleur. Mais j’ai le sentiment que la France a pallié une forme de désorganisation et une absence d’anticipation par une accumulation de mesures parfois excessives et pas toujours très cohérentes. Faut-il rappeler que depuis les épisodes de grippe aviaire de 2005, notre pays s’était doté d’une organisation permanente de réponse aux crises sanitaires, l’Eprus (établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires)… qui avait été supprimée en 2016 ? Faut-il rappeler que pour la première fois, il n’y avait pas de scientifique, de professeur de médecine, au cabinet du président de la République ? Les premières alertes sur la crise Covid ont été gérées par SMS, restés sans suite et sans réponse, de la ministre de la Santé au chef de l’État.

 

J’ai eu l’occasion de lire les notes d’alerte que les conseillers santé de l’Élysée adressaient au président Jacques Chirac en 2004 et 2005 lorsque les premiers doutes avaient émergé sur la transmission à l’homme du virus de la grippe aviaire H5N1. Quelle différence ! Si les juges chargés d’enquêter sur la gestion de la crise Covid-19 avaient eu la curiosité de les rechercher, ils auraient été édifiés quant à l’amateurisme qui s’était désormais emparé du pouvoir dans notre pays.

Sous Jacques Chirac, les premières alertes sont données fin août. C’est toujours à cette période que les virus apparaissent en Chine. Immédiatement des réunions de crise s’organisent à l’Élysée avec le ministère de la Santé pour partager l’information, mettre au point la veille et recenser les réserves de masques chirurgicaux ou FFP2. On se pose la question de nouvelles commandes nécessaires et des stocks de médicaments pouvant jouer un rôle utile. Le tout se termine systématiquement par une note au président de la République, lui suggérant d’interroger le ministre de la Santé lors du premier Conseil des ministres de reprise, fin août, sur la préparation face au risque viral.

Je préfère le professionnalisme d’un Xavier Bertrand ou d’une Roselyne Bachelot – moquée parce qu’elle en faisait trop – à la gestion improvisée du Covid. Il suffit de lire l’enquête de Fabrice Lhomme et Gérard Davet2 pour mesurer que tout ce qui existait de réflexes professionnels quinze ans plus tôt avait désormais disparu.

 

À une forme d’imprévision allaient répondre des mesures plus lourdes que, par exemple, chez nos voisins allemands. Et le président n’avait pu, comme à son habitude, s’empêcher d’hystériser ce débat, jouant de la politique de la peur, surjouant l’affrontement entre le « camp de la raison » et celui des complotistes. On se souvient de sa déclaration en une du Parisien : « Nous allons emmerder les non-vaccinés. » Étonnant qu’un chef de l’État veuille emmerder les Français alors même que la loi n’a jamais établi l’obligation vaccinale pour la population générale.

 

Je fais partie des députés qui ont refusé l’idée que l’atteinte aux libertés individuelles serve de variable d’ajustement à un défaut de préparation et de professionnalisme. C’est la première fois dans l’histoire de France qu’on a fermé des églises et interdit les messes – même Robespierre y avait renoncé –, qu’on a proposé de condamner des enfants de 12 ans à des peines de cinq ans de prison et à 45 000 euros d’amende en cas d’utilisation du passe sanitaire d’un copain, proposition que j’ai dans l’hémicycle personnellement combattue. Je n’ai pas oublié non plus les choix extrêmes et sans précédent d’un véritable tri des patients et du renoncement aux soins des résidents âgés des Ehpad (établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) quand il n’y avait plus de lits d’urgence disponibles dans les hôpitaux. C’est la première fois que notre pays a dû se résigner à de telles extrémités, alors même que des patients très âgés, bien pris en charge, ont parfaitement pu surmonter la maladie.

 

Oui, des circonstances exceptionnelles peuvent justifier des mesures exceptionnelles mais, en juin 2022, à mon sens, il n’y a plus aucune raison de donner un blanc-seing au gouvernement pour prolonger indéfiniment ces mesures de police. Si de nouvelles mesures d’urgence doivent être prises, elles peuvent l’être en quelques heures par un vote d’une loi dans les deux chambres. Or le texte de « sortie du Covid » présenté par le gouvernement, s’il est très court – il ne compte que deux articles –, permet de recréer à tout moment des mesures d’atteinte aux libertés de façon encore plus facile que durant l’épidémie, en rétablissant le passe sanitaire par un simple décret.

 

Je croise la Première ministre Élisabeth Borne porte de bronze à l’Assemblée – cette grande porte rappelle celle du Sénat de Rome – lors des questions au gouvernement et lui dis qu’il est pour nous hors de question de voter le texte en l’état. Elle me regarde en écarquillant les yeux, sincèrement stupéfaite qu’on puisse ne pas être d’accord, semblant même ne pas comprendre ce qui peut nous déranger. Elle écrira d’ailleurs dans son livre consacré à ses vingt mois à Matignon3 : « Je croise alors le président du groupe LR Olivier Marleix qui me stupéfie en m’expliquant que ses députés ne pourront pas voter ce texte. Je crois à une plaisanterie. » Mme Borne découvre en somme avec une sincérité assez désarmante qu’on peut ne pas être d’accord.

 

Nous avons aussi découvert que parmi toutes les mesures à durée limitée de la crise Covid, une avait été votée sans aucune limitation dans le temps : l’obligation de vaccination pour les professionnels de santé. J’avais voté cette mesure – face au risque de propagation de l’épidémie, elle m’avait parue responsable – mais j’étais loin d’imaginer, à l’époque, qu’elle seule n’était pas limitée dans le temps. Les textes législatifs sont systématiquement rédigés sous forme d’insertion de quelques morceaux de phrases dans des codes, qui les rendent parfaitement illisibles à moins d’être un expert en la matière. À mon sens, il est évident qu’il était temps d’y mettre fin. Le fait de « punir » à vie les soignants qui n’ont pas voulu être vaccinés n’a plus aucun sens. Mais le gouvernement ne veut pas en entendre parler.

 

Finalement, je réussis à faire voter un amendement, porté par mon collègue le Dr Yannick Neuder, député de l’Isère, prévoyant la réintégration des soignants non vaccinés, contre l’avis du gouvernement. Et devant le refus de ce dernier à tout dialogue sur un possible rétablissement d’un passe vaccinal, nous décidons, mon groupe et moi, de voter un amendement de suppression pure et simple de l’article, en expliquant au gouvernement que puisqu’il n’est pas ouvert au dialogue avec l’Assemblée nationale, reviendra au Sénat de réécrire ces dispositions.

 

Je fais une confiance absolue à Philippe Bas, sénateur qui a la charge du texte, ancien secrétaire général de l’Élysée sous la présidence de Jacques Chirac et juriste d’une finesse exceptionnelle, pour trouver une solution à la fois utile en cas de reprise de l’épidémie et respectueuse de l’État de droit.

Pendant ces deux années, nous allons souvent avoir l’occasion de travailler de conserve avec nos collègues sénateurs LR, en position de force dans la haute assemblée. C’est cette double position qui nous donne un poids assez extraordinaire : au Sénat, les LR n’ont certes pas la majorité absolue mais ils sont la composante dominante. Ils ont avec Bruno Retailleau un président de groupe qui porte de solides convictions, et savent pouvoir profiter du formidable savoir-faire de Gérard Larcher, leur président, expert en dialogue avec tout le monde. Et à l’Assemblée, nous sommes ceux qui font – ou pas – la majorité. Résultat, le gouvernement est totalement pris en sandwich.

Très vite, nous prendrons d’ailleurs l’habitude d’organiser régulièrement un dîner autour du président du Sénat, avec Bruno, Annie Genevard, la secrétaire générale des Républicains, et les vice-présidents respectifs de nos deux groupes pour coordonner nos positions communes.

 

Au terme de l’examen de ce premier texte de la nouvelle législature, un fait politique est désormais évident : le temps de la toute-puissance un brin arrogante de la majorité absolue macroniste est terminé. Le président de la République devra écouter le Parlement. Et son gouvernement, y trouver un accord. Mais n’est-ce pas ce qu’ont voulu les Français ?





2. Gérard Davet, Fabrice Lhomme, Les Juges et l’Assassin, Flammarion, 2025.



3. Élisabeth Borne, Vingt Mois à Matignon, Flammarion, 2024.
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Le fiasco de l’électricité

Après la crise Covid, le second quinquennat d’Emmanuel Macron va être marqué par une crise très importante qui affectera nos entreprises, nos finances publiques et le pouvoir d’achat des ménages : la crise de l’électricité.

 

Dès le début du printemps 2022, il est évident qu’il se passe quelque chose d’anormal sur ce marché. Le premier à venir s’en plaindre à ma permanence de Dreux est un ami proche, commerçant en « primeurs », Aïssa, dont la facture d’électricité pour son entrepôt frigorifique a été multipliée par sept ! Il croit à une erreur de la régie locale d’électricité. Quelques jours plus tard, je reçois un couple de patrons d’une petite entreprise de métallerie qui me montre aussi une facture, multipliée par cinq, elle. C’est tout leur résultat annuel, et même un peu plus, qui se voit englouti par cette augmentation de tarif. Intenable.

Deux en quelques jours, cela fait beaucoup. J’appelle immédiatement le patron de la régie locale d’électricité pour qu’il m’explique. En ce mois d’avril 2022, aucun politique ne s’est encore saisi du sujet. En France du moins… Car en Espagne ou au Portugal on a déjà trouvé la réponse au problème !

Le patron de la régie m’explique ce que les Français découvriront par la suite : la fixation du prix sur le marché européen obéit à une règle un peu complexe appelée le « merit order » : c’est le prix de production de la dernière centrale électrique appelée qui détermine le tarif. Il peut s’agir d’une centrale nucléaire, d’une centrale au fioul, d’une centrale à charbon, ou encore d’une centrale à gaz. En France, il n’y a généralement pas de problème de prix parce que le nucléaire, qui est l’électricité la moins chère, est dominant. Nous produisons beaucoup, nous sommes même le premier producteur mondial et exportateur net d’électricité. Ce sont donc les centrales nucléaires qui déterminent le plus fréquemment le prix de l’électricité.

Mais en ce printemps 2022 rien ne va plus. Et le gouvernement d’Élisabeth Borne va mettre plus de six mois à prendre la mesure du problème.

 

Deux phénomènes se télescopent : le premier, c’est la guerre en Ukraine et la fermeture du robinet du gaz russe qui alimente les centrales électriques allemandes ou polonaises. Le gaz devenant rare, son prix explose. Immédiatement, celui de l’électricité suit, tiré vers le haut par le prix du gaz, suivant la mécanique du merit order.

L’Allemagne de Mme Merkel, sous la pression des Verts, a en effet fermé toutes ses centrales nucléaires sauf quatre. Outre-Rhin, le mix énergétique fait la part belle à l’éolien. Mais compte tenu de son intermittence, il a fallu évidemment compenser par un accroissement de centrales électriques au gaz afin d’assurer la permanence de la production. Un tarif du gaz qui explose, cela signifie donc pour les Allemands un prix de l’électricité qui explose.

 

En quoi cela concerne-t-il la France, exportateur d’électricité, qui n’en importe que quelques heures dans l’année pour répondre à des pointes les jours de grand froid ?

 

C’est le deuxième phénomène qui a créé cette crise sans précédent : à partir de ce printemps 2022, de nombreux réacteurs nucléaires sont mis à l’arrêt. D’abord en raison d’opérations de maintenance, prévues de longue date, mais qui sont beaucoup plus longues à réaliser depuis que MM. Macron et Philippe ont confirmé la décision de François Hollande de fermer quatorze réacteurs nucléaires. La direction du parc nucléaire d’EDF a même été rebaptisée « direction de la déconstruction du parc nucléaire » ! Évidemment, c’est plus compliqué de recruter des jeunes dans une filière qui a l’ambition d’un cimetière.

 

Ensuite, fin 2021, lors d’une visite de sûreté approfondie à la centrale de Civaux, dans la Vienne, EDF détecte un nouveau phénomène inédit de « corrosion sous contrainte ». Comme cela inquiète et qu’on ne plaisante évidemment pas avec la sûreté nucléaire, dès janvier 2022, EDF lance d’autres inspections sur d’autres réacteurs et, cette fois, c’est la panique. Par mesure de précaution, plusieurs sont mis à l’arrêt, dans les centrales de Civaux, Chooz et Penly. Au total, 32 des 56 réacteurs du parc national sont stoppés ! Du jamais-vu.

Bref, la production d’électricité nucléaire s’effondre à son plus bas niveau historique, au plus mauvais moment. La France, pour la première fois depuis quarante ans, va devoir importer de façon continue de l’électricité allemande… cette électricité produite au gaz russe rare et cher ! Comme à chaque fois qu’il faut puiser sur le marché européen, c’est la règle du merit order qui s’applique, et le prix de l’électricité française est désormais complètement pollué par le prix du gaz russe !

 

Soyons clairs : si la France n’avait pas connu de problèmes sur son parc nucléaire, si elle n’avait pas auparavant démobilisé ses équipes, celles de ses sous-traitants, en somme, de toute la filière, elle serait restée à l’abri de cette crise. Certaines entreprises qui avaient renouvelé leurs contrats juste avant et qui n’ont pas eu besoin de le faire avant le printemps 2023 sont totalement passées à travers la tempête.

Comment a agi le gouvernement ? Avec amateurisme – et je suis mesuré.

 

Au lendemain de mon élection à la présidence du groupe LR, je reçois un appel de Bruno Le Maire. Comme un projet de loi de finances rectificative est en préparation pour l’été, il propose que nous nous rencontrions très vite.

 

Je connais Bruno Le Maire depuis 2005, quand il était au cabinet de Dominique de Villepin à Matignon et moi, dans les équipes de Nicolas Sarkozy. En 2007, il se fait élire député dans la circonscription historique de Jean-Louis Debré qui vient d’être nommé par Jacques Chirac à la présidence du Conseil constitutionnel. Sa circonscription normande touche la mienne, nous sommes donc voisins. Entre 2012 et 2017, nous siégeons ensemble à l’Assemblée, au groupe LR. L’homme est intelligent, chaleureux mais à mon sens un peu hors sol, disons, plus axé sur son avenir national que sur le bien de ses électeurs. Je n’ai jamais franchement adoré cette génération qui croit un peu facilement que le fait d’être sorti d’une grande école fait de vous un candidat naturel à la présidence de la République. Il faut ne pas voir lu Le Nœud gordien de Georges Pompidou4, qui dénonce dans cette posture un « réflexe d’Ancien Régime ». Et lui s’y croit un peu, à l’époque.

Ainsi, entre 2012 et 2017, il ne reçoit plus les habitants de sa circonscription. Quand les gens appellent à sa permanence pour prendre rendez-vous, ils s’entendent répondre que leur député se consacre à son destin national (il est en effet candidat à la primaire de la droite en 2016, où il obtient un faible succès d’estime, 2 %) et qu’il n’est pas disponible. Je ne suis pas certain que ce soit mot à mot ce qu’on leur explique mais c’est en tout cas ce qu’ils retiennent ! Chaque semaine je reçois moi-même une ou deux personnes de l’Eure, le département voisin, venant me voir moi pour régler des problèmes d’emploi, de retraite ou de logement au lieu de s’adresser à leur représentant tout occupé à dessiner son propre destin. Pour autant, derrière son petit jeu « j’appartiens à la race des seigneurs », malgré son très beau parcours ministériel, sa capacité à faire les choses sérieusement – et aussi à se prendre au sérieux –, je n’ai jamais vraiment senti chez Bruno le guerrier prêt à tout qu’il faut être quand on vise la plus haute fonction politique. Une petite faille qui, au fond, m’a toujours attendri.

Bref, quand il me dit qu’il veut me voir, je lui réponds qu’il n’y a aucun problème et nous convenons que je viendrai prendre un café le samedi matin, le 25 juin 2022, à Bercy.

 

Bercy est toujours un peu mort. À part la Cité interdite à Pékin, je n’ai jamais vu une architecture qui valorise autant le vide au milieu de murailles.
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